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déterminé en totalisant lesdites périodes et celles spécifiées
aux paragraphes 2 et 3 du présent article, pour autant que
lesdites périodes ne se superposent pas.

2. (a) Aux fins de l'ouverture du droit à une prestation aux
termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse du
Canada, une période d'assurance aux termes de la
législation luxembourgeoise ou une période de
résidence au Luxembourg, à compter de l'âge auquel
les périodes de résidence au Canada sont admissibles
aux fins de ladite Loi, est considérée comme période
de résidence au Canada.

(b) Aux fins de l'ouverture du droit à une prestation aux
termes du Régime de pensions du Canada, une
année civile comptant au moins 67,5 jours ou trois
mois d'assurance aux termes de la législation
luxembourgeoise est considérée comme une année à
l'égard de laquelle des cotisations ont été versées
aux termes du Régime de pensions du Canada.

3. (a) Aux fins de l'ouverture du droit à une pension de
vieillesse aux termes de la législation
luxembourgeoise, les périodes admissibles aux
termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse du
Canada, exprimées en mois, se situant avant le
l« janvier 1966, et les périodes admissibles aux
termes du Régime de pensions du Canada,
exprimées en années, ainsi que les périodes
admissibles aux termes de la Loi sur la sécurité de
la vieillesse du Canada, exprimées en mois, qui ne
sont pas prises en compte au titre du Régime de
pensions du Canada et se situant après le 31
décembre 1965, sont considérées comme périodes
valablement couvertes de cotisations aux termes de
la législation luxembourgeoise.

(b) Aux fins de l'ouverture du droit à une pension de
vieillesse anticipée entre l'âge de 57 ans et l'âge de
60 ans ou à une pension d'invalidité ou de survie


